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CHAMPIONNAT   DEPARTEMENTAL   DE   L'AVENIR 
  

 
Règlement modifié le 1er Septembre 2008 

 
 

D1 : METZ – SARREGUEMINES - THIONVILLE - VAL de FENSCH – FAULQUEMONT - ARS      
 
D2 : FLORANGE – SARREBOURG – BOUZONVILLE – SARRALBE – BOULAY - CREUTZWALD  
 
D3 : HAYANGE - FREYMING - MOYEUVRE - NILVANGE - St AVOLD – UCKANGE 
 
 
 
 

LES NAGEURS DONT LA LICENCE N’AURA PAS ETE « OBLITEREE » 
AVANT LA COMPETITION  

NE PARTICIPERONT PAS AUX EPREUVES 
 
 
 
 
PRINCIPES GÉNÉRAUX 
 
 
 

 Chaque club à l'intérieur de chaque division se rencontre deux à deux. 
 

 Pour la saison 2008/2009 les catégories permettant le classement est dorénavant : 11 ans et – ( 98 et+ ) 
 

 
 A l'issue de chaque journée de championnat, la commission sportive établi un classement en fonction de 

l'attribution des points :  
 3 points au vainqueur  
 2 points par club en cas de match nul  
 1 point au perdant 

 
 Les points marqués et concédés lors de chaque journée de championnat seront cumulés et départageront les 

clubs à égalité de points au classement final.  
 

 En cas de forfait, le club est débité de 100 points au goal-average, le club adverse est crédité de 100 points. 
Seuls deux forfaits pourront être tolérés. En cas de dépassement, le club sera déclaré forfait pour la saison et 
ne sera pas classé. Sa participation à une saison postérieure se fera en 3ème division. 

 
 

 Le classement final de chaque division déterminera : 
 le club champion de Moselle, vainqueur du championnat de l’Avenir 
 le club champion de Moselle de 2ème division 
 le club champion de Moselle de 3ème division 
 les clubs montants en division supérieure, 1er et 2ème  club de la division donnée 
 les clubs descendants en division inférieure, 5ème et 6ème  club de la division donnée 

 
 

 Un club n’acceptant pas un changement de division sera déclaré forfait pour la saison et ne sera pas 
classé. Sa participation à une saison postérieure se fera en 3ème division.  
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REGLEMENT DES COMPETITIONS 
 
 

 Le classement se fera par addition des points sur les dix meilleurs nageurs et nageuses de chaque club et 
dans chaque épreuve. Un club est dans la possibilité d’engager autant de nageurs qu’il le souhaite dans 
une épreuve. Mais seul les 10 meilleures filles et les 10 meilleurs garçons par club seront comptabilisés 
pour le classement de l’épreuve. 

 

 L'attribution des points pour les épreuves individuelles est la suivante : 
• 1er 21 points 
• 2ème  19 points 
• 3ème  18 points 

• 4ème 17 points 
• 19ème 2 points 
• 20ème 1 point 

 

 
 L'attribution des points pour les relais est la suivante : 

• 1er 36 points • 2ème   18 points 
 

 Pour les relais : Les clubs ont la possibilité d’engager autant de relais qu’ils le 
souhaitent. Un relais référant devra être désigné avant le début de l’épreuve. Seul ce 
relais référent sera pris en compte pour le classement de l’épreuve. La dernière série du 
relais 6x50nl mixte devra être composé que des deux relais référents (Un par club). 

 
 Pour les relais : Le relais doit être obligatoirement composé de 3 filles et de 3 garçons 

pour pouvoir prendre le départ. (relais hors concours interdit). Il faudra impérativement 
alterner 1 fille-1 garçon dans l’ordre de passage du relais.  

 

 En cas d’égalité pour une place donnant lieu à l’attribution de points, les points attribués sont 
l’addition de ceux normalement distribués aux ex aequo, divisés par le nombre d’ex aequo. 
(Exemples   > En individuel, il y a 2 deuxièmes places, il est attribué :  
21 au premier, 19 + 18  /2 soit 18.5 points aux 2ème  et 3ème  et ensuite, normalement, 17 et 

16 et 15…….   
> En relais,  il est attribué  36 + 18  /2 soit 27 points). 
 

 

 Un programme spécifique pour chaque journée. 
 

 Un nageur peu participer aux deux épreuves individuelles par journée et participer qu’à 
un relais. 
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ORGANISATION DES COMPÉTITIONS ET FORFAITS 
 

 Une compétition ne doit jamais démarrer après 18h. 
 Le bassin de compétition doit être exclusivement réservé à la compétition. 
 Les cartons et le bordereau d'engagements (liste des nageurs + n° de licence) sont à remettre 

au club organisateur une demi-heure avant le début des épreuves. 
 Les classements provisoires de chaque division sont annoncés avant le début de chaque 

réunion. 
 Les résultats provisoires doivent êtres annoncés après chaque épreuve. 
 Le résultat final doit être annoncé à la fin de la rencontre. 
 Le résultat définitif sera avalisé à la réunion de comité suivant la rencontre. 
 La remise de récompenses individuelles ou de relais est laissée à l’initiative du club 

organisateur. 
 La commission des officiels confirme à l'officiel A la date et l'heure huit jours avant la 

compétition. 
 Le report d'une épreuve doit être déclaré 15 jours avant la date de la rencontre au secrétariat 

du CD 57. C'est le Comité de Moselle qui désigne une nouvelle date. 
 Le club organisateur informe le club visiteur et le secrétariat du C.D. 57 de toute modification 

de jour ou d’heure quinze jours avant la compétition. 
 Une rencontre ne peut être reportée qu'une seule fois. 
 Un report déclaré hors délai entraîne la perte du match pour le club demandeur. 
 En cas de forfait l'attribution des points est la suivante : 

 3 points pour le club participant (feuille de match 100 points) 
 0 point pour le club forfait (feuille de match -100 points) 

 Après chaque réunion le club organisateur fera parvenir dans la semaine un résultat au 
Comité de Moselle et au Comité de Lorraine. 

 En cas de problème de gestion des résultats, le club organisateur fera parvenir les cartons de 
courses au CD57 dans les plus brefs délais. 

 La date limite des journées de championnat est fixée au : 07 juin 2009 
 
PROGRAMME  

1ere journée 
 

1- 6x50 nl TC mixte (3 filles 3 garçons)  
2- 50m 2nages (25 cr 25 dos) 

3- 50m cr 
 

2éme journée 
 

1- 6x50 nl TC mixte (3 filles 3 garçons)  
2- 50m 2nages (25 pap 25 dos) 

3- 50m dos 
 

3éme journée 
 

1- 6x50 nl TC mixte (3 filles 3 garçons)  
2- 50m 2nages (25 dos 25 brasse)  

3- 50m brasse 
 

4éme journée 
 

1- 6x50 nl TC mixte (3 filles 3 garçons)  
2- 50m 2nage (25 brasse 25 crawl)  

3- 50m pap 
 

5éme journée 
 

1- 6x50 nl mixte (3 filles 3 garçons) 
2- 100 4n (Pass’ compétition)  



13 ou 14 décembre 2008
juge-arbitre

Val de Fench Faulquemont Samedi 15h30
Thionville Metz

Sarreguemines Ars Samedi 14hOO

24 janvier ou 25 janvier 09
juge-arbitre

Metz Val de Fensch Dimanche 14h00
Thionville Ars

Sarreguemines Faulquemont Samedi 14h00

21 ou 22 mars 2009
juge-arbitre

Faulquemont Thionville
Metz Ars Dimanche 14h00

Val de Fensch Sarreguemines Samedi 15h30

16 ou 17 mai 2009
juge-arbitre

Thionville Val de Fensch
Metz Sarreguemines Dimanche 14h00
Ars Faulquemont Dimanche 14h00

06 ou 07 juin 2009
juge-arbitre

Metz Faulquemont Dimanche 14h00
Val de Fensch Ars Samedi 15h30
Sarreguemines Thionville Samedi 14h00

8

Ars
Val de Fensch

jour et horaire ouverture portes

jour et horaire ouverture portes

jour et horaire ouverture portes

jour et horaire ouverture portes

jour et horaire ouverture portes

Metz
Faulquemont

CHAMPIONNAT de l’AVENIR 2009

DIVISION 1

Thionville
Sarreguemines



13 ou 14 décembre 2008
juge-arbitre

Sarralbe Florange Samedi 15h00
Sarrebourg Creutzwald Dimanche 14h30
Bouzonville Boulay Dimanche 14h00

24 janvier ou 25 janvier 09
juge-arbitre

Creutzwald Sarralbe Dimanche 14h30
Boulay Florange Dimanche 14h00

Sarrebourg Bouzonville Dimanche 14h30

21 ou 22 mars 2009
juge-arbitre

Sarrebourg Boulay Dimanche 14h30
Sarralbe Bouzonville Samedi 15h00

Creutzwald Florange Dimanche 14h30

16 ou 17 mai 2009
juge-arbitre

Bouzonville Creutzwald Dimanche 14h00
Boulay Sarralbe Dimanche 14h00

Florange Sarrebourg A définir

06 ou 07 juin 2009
juge-arbitre

Sarrebourg Sarralbe Dimanche 14h30
Boulay Creutzwald Dimanche 14h00

Florange Bouzonville A définir

9

jour et horaire ouverture portes

jour et horaire ouverture portes

DIVISION 2

Florange

Sarralbe
Boulay

Creutzwald

jour et horaire ouverture portes

jour et horaire ouverture portes

jour et horaire ouverture portes

Sarrebourg
Bouzonville

CHAMPIONNAT de l’AVENIR 2009



13 ou 14 décembre 2008
juge-arbitre

Hayange (1) Freyming Dimanche 14h00
Uckange Nilvange Samedi 15h30
St Avold Moyeuvre Dimanche 14h30

(1) à SEREMANGE
24 janvier ou 25 janvier 09

juge-arbitre

Nilvange Hayange Dimanche 14h00
Moyeuvre Uckange Samedi 18h00
Freyming St Avold Dimanche 14h00

21 ou 22 mars 2009
juge-arbitre

Uckange Hayange Dimanche 14h00
St Avold Nilvange Dimanche 14h30
Freyming Moyeuvre Dimanche 14H00

16 ou 17 mai 2009
juge-arbitre

Freyming Uckange Dimanche 14h00
Hayange (1) St Avold Dimanche 14h00

Nilvange Moyeuvre Dimanche 14h00

06 ou 07 juin 2009
juge-arbitre

St Avold Uckange Dimanche 14h30
Moyeuvre Hayange Samedi 18h00
Nilvange Freyming Dimanche 14h00

10

jour et horaire ouverture portes

jour et horaire ouverture portes

jour et horaire ouverture portes

Uckange
Moyeuvre
St Avold
Nilvange

jour et horaire ouverture portes

jour et horaire ouverture portes

CHAMPIONNAT de l’AVENIR 2009

DIVISION 3

Freyming
Hayange



  

CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL de l’AVENIR 
 
ENGAGEMENT 
 
A présenter au club organisateur à l’ouverture des portes,  
 

 Soit sur bordereau spécifique du championnat, notifiant  
nom / prénom / année de naissance / courses individuelles / courses de relais  
 
ET sur cartons individuels de courses correctement renseignés et numérotés suivant le 
programme.  

(des cartons sont disponibles, sur demande, au secrétariat du comité) 
 

 Soit sur bordereau récapitulatif Nat2i  (et éventuellement sur disquette) 
 

ET sur cartons individuels de courses correctement renseignés et numérotés suivant le 
programme.  

(des cartons sont disponibles, sur demande, au secrétariat du comité) 
 

LES EPREUVES 
 

 Le programme de la réunion est celui du règlement. 
 Le classement est annoncé au fur et à mesure du déroulement de la compétition. 

 
Nota bene :  la remise de récompenses individuelles ou de relais est laissée à l’initiative du 

club organisateur. 
 
LES RESULTATS 
 

 Le résultat aux points de la rencontre est annoncée à la fin des épreuves.  
Il doit être communiqué sur le répondeur du comité de Moselle (03.87.32.16.91) ou à 
ffn.cd57@wanadoo.fr au plus vite pour une diffusion rapide des classements. 

 
 Les résultats-papier ou le résultat informatique sous nat2i  

ET La feuille de match doivent parvenir dans la semaine suivante à  
Comité de Moselle de Natation   Maison des Sports 

3 place de la bibliothèque       57000  METZ 
Un jeu de résultats doit parvenir à  

Comité de Lorraine de Natation Maison des Sports 
Rue J.Moulin  54210 TOMBLAINE 

 
 Un traitement de texte sous Excel ou Word pourra être envoyé en remplacement des 

seuls résultats du Comité de Moselle à ffn.cd57@wanadoo.fr 
 

En cas de problème dans la gestion des résultats, les cartons de courses peuvent être 
envoyés  au Comité de Moselle de Natation qui se chargera de la gestion et de la 
diffusion. 
 

 Dans tous les cas, le club organisateur doit rester en possession des cartons de 
courses et les tenir à disposition du Comité de Moselle toute la saison sportive.  

 
COMITE de MOSELLE de NATATION 

Maison des Sports. 3 place de la bibliothèque. 57000 METZ  
tél. (répondeur/enregistreur) : 03.87.21.91.75 -  fax :  03.87.32.16.91  - e-mail : ffn.cd57@wanadoo.fr

Informations :  http://perso.wanadoo.fr/ffn.cd57
Siret : 434 446 845 00019 

mailto:ffn.cd57@wanadoo.fr
mailto:ffn.cd57@wanadoo.fr
mailto:ffn.cd57@wanadoo.fr
http://perso.wanadoo.fr/ffn.cd57
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